
Administration fédérale
des voies navigables et de la navigation

Information succincte

La Fédération est le propriétaire des voies navigables fédérales, dont les voies de circulation   

maritime couvrant un espace de 23 000 km² et les voies de navigation intérieure d’une 

longueur de 7 350 km. La gestion des voies navigables fédérales est assurée par l’Administration 

fédérale des voies navigables et de la navigation. L’Administration fédérale des voies navigables 

et de la navigation se divise en 7 Directions des voies navigables et de la navigation, 39 Offi ces 

locaux des voies navigables et de la navigation et 7 Offi ces de la construction nouvelle de 

 voies navigables. L’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation emploie 

environ 13 000 personnes.

Les tâches de l’Administration fédérale des voies navigables et de la 
navigation

•  En tant que police de la navigation et organisme de contrôle de la construction, 

l’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation veille à ce que les voies 

navigables soient dans un état adéquat pour la navigation et que les installations de naviga-

tion appartenant à la Fédération et les voies navigables remplissent toutes les exigences de 

sécurité et de régularité.

•  En tant que police de la navigation, l’Administration fédérale des voies navigables et de la 

navigation veille à ce que les transports sur la voie de navigation ou d’autres utilisations 

n’entraînent pas de danger ni pour l’homme ni pour l’environnement.

•  L’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation est responsable de 

l’entretien, de l’aménagement et de la construction nouvelle des voies navigables fédérales 

ainsi que des procédures d’autorisation offi cielles (approbation/autorisation de plans).

•  L’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation entretient et exploite 

 environ 450 sas d’écluse, 290 barrages de régulation, 4 ascenseurs à bateaux, 15 ponts canal 

et 2 barrages de retenues.

•  L’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation entretient et exploite, 

 le long des voies de circulation maritime et à l’intérieur de leur espace, pour la signalisation 

du chenal environ 1 600 installations fi xes de signalisation (telles que les phares et les balises) 

ainsi qu’environ 4 000 installations fl ottantes de signalisation (bouées). S’y ajoutent environ 

10 000 autres marques de navigation (p. ex. des perches) ainsi que les marques de navigation 

correspondantes (bouées et panneaux de signalisation) dans la navigation intérieure.

•  L’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation entretient et exploite, 

 le long des voies de circulation maritime, les services centraux de contrôle de la circulation 

et, le long des voies de navigation intérieure, les services de district qui, avec du personnel 

qualifi é, assurent, vingt-quatre heures sur vingt-quatre, la saisie de données sur le trafi c, 

 la surveillance et, le cas échéant, la régulation du trafi c, le soutien au personnel de naviga-

tion par des informations et des conseils, le contrôle et la commande de la signalisation de 

 navigation ainsi que l’intervention et la coordination des mesures de police de la navigation 

en cas d’avaries ou de pollutions de l’environnement.

•  L’Administration fédérale des voies navigables et de la navigation entretient et exploite la 

fl otte la plus moderne et performante, au niveau mondial, de navires de lutte antipollu-

tion (lutte contre les pollutions par hydrocarbures et par produits chimiques, remorquage 

d’urgence et lutte contre les incendies à bord de navires) qui, en cas d’accidents majeurs, 

sont mis en œuvre surtout sur le territoire allemand, mais aussi au niveau international, et 

cela sur la base d’accords bilatéraux.

Pour plus ample information, voir le site www.wsv.de
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